


Olivier DOUBROFF Septembre 1988 

RAPPORTDE STAGE 

Avertissement : ce rapport a dO §tre r6dig6 apr6s seulement 1 mois de 
stage. Ceci explique sa modicit6. 

I.FICHE 5IGNALETIQUE DE L'ORGANISMF 

* BIBLIOTHEQUE CENTRALE DE PRET DE SAONE ET LOIRE 
* Adresse : 75, Chemin de la verchfere 

71850 Charnay l§s Mdcon 

* Budget : 1.636 839,54 FF (Hors personnels permanents) 

nb ^depenses engag6es en 1987 

t 57 % sont consacrSes & 1'achat de livres et autres 
documents. 

* Personnel permanent 

1 conservateur 

5 biblioth6caires adjoints 

2 magasiniers de bibliobus 

1 employd de bibliothSque 

1 commis 

1 secr^taire 

1 agent de bureau vacataire 
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* Missions : 
1° Completer les moyens des biblioth&ques que la 

B.C.P dessert, en fonction bien sOr des besoins exprim6s localement mais 

aussi des efforts r§alis6s tant par les municipalitgs que par les 

biblioth^caires -r6mun6r6s ou b6n6voles- . 

2° Inciter au d6veloppement de ces biblioth&ques 

par des actions volontaristes et par une modulation des aides apport^es 

3° Coordonner les actions entreprises dans le 

domaine de la lecture pour rationaliser les initiatives et assurer un r§6quili-

brage sur le territoire d^partemental. 

* 2 principes : 

1° Le cadre de l'activit6 de la B.C.P. est la Lecture 

publique, c'est a dire un service de lecture, d'information, de loisir et de 

documentation pris en charge par les collectivitis publiques^ 1'intention de 

1'ensemble des habitants. 

2° Le travail de la B.C.P. porte sur les moyens des 

biblioth§ques publiques et ne se substitue pas en aucune fagon aux compe-

tences communales qui s'exercent pleinement sur la gestion, les acquisitions 

et le d6veloppement de leurs bibliothfeques publiques. 

* Responsable du stage : 
Monsieur Bertrand Calenge, directeur de la B.C.P. , 

prSsident de l'Association des directeurs de B.C.P. 



II. EMPLOI OCCUPE DURANT LE STAGE 

Nous avons retribud en qualit^ de biblioth6caire adjoint con-

tractuel. Le financement de ce traitement a 6t6 pris en charge dans le 

cadre d'une convention sign6e en novembre 1987 par l'Etat et le Conseil 

qgndral de Sa6ne et Loire. Chacun a apport^ une participation financifere de 

25 000 Francs. Cette convention intitul6e "dgyeloppement de 1'intercom-

munalitg en mati&re de lecture publique" pr^voyait la r6alisation d'un 

certain nombre de projets dont une dtude sur l'intercommunalit6 dans les 

petites bibliothfeques. Cette recherche a en fait, constitug 1'objet de notre 

mSmoire de DESS ; elle a ggalement occup6 la majeure partie de notre 

temps lors de ce stage. 

En effet, ce m£moire a comportg une approche bibliographique et 

statistique, mais s'est poursuivi par une approche de terrain. II nous a fallu 

rencontrer des responsables de bibliothfeques intercommunales, des 61us 

-maires, conseillers g6n6raux- afin de pr^ciser les conditiogs de faisabilit^ 

technique et politique de ces projets. Nous nous sommes donc rendu dans 

plus d'une dizaine de communes, situdes au quatre coins du d6partement et 

m§me & 1'ext^rieur de la Saflne et Loire ( & Charlieu dans la Loire en 

particulier). „ . , L 

Ce travail n'6tait certes pas directement int6gr6 au quotidien de la 

B.C.P. -lequel & cette 6poque (le mois d'A6ut) est d'ailleurs de faible 

ampleur-. Nianmois, le document qui r6sulte de ce stage sera reproduit 6i 

pr6s de 500 exemplaires & destination des 61us et des responsables de la 

lecture publique en France (Ministferes-, B.C.P.) et & l'6tranger (Ecole de 

biblioth§conomie de MontrtSal). Ce mimoire comporte une m^thodoloqie 

pour la mise en place des bibliothfeques intercommunales. Cette «« hon de 

promotion de ces projets s'inscrit dans les missions de la B.C.P. ; elle prend 

une partie notable du temps de travail du conservateur. Ce dernier , tel un 

d6marcheur, prend contact avec les 61us, avec les responsables de 

biblioth&ques pour les inciter S cr6er de tels 6quipements. Nous avons par 

cons6quent mis au point un outil d'aide h la rdalisation de ces projets. 



Nous avons donc 6t6 amen£ a rencontrer, comme le Conservateur, les 

d«§cideurs locaux. Certes, nous eltions , mutatis mutandis, un reprgsentant de 

commerce qui n'avait rien & vendre. Nous ne faisions qu'enregistrer les 

propos de ces acteurs locaux, en essayant de comprendre leurs rdticenses ou 

leurs motivations h 1'dgard d'une solution intercommunale en matifere de 

bibliotheque. Situ6 en dehors de la B.C.P. , faisant office d'observateur 

extirieur sinon impartial, nous pouvions recueillir aussi des informations sur 

la perception du rdle de cette derni&re dans les projets locaux. Cette 

position d'observateur non participant -toute relative d'ailleurs car nul doute 

que nos interlocuteurs ont tent^ parfois de se servir de nous comme bolte 

aux lettres a destination du Conservateur de la B.C.P.- nous a ainsi permij 

de ddgager plus pr6cis6ment le rdle de chacun dans la mise en place des 
bibliotheques intercommunales. 



III. APPORTS DU STAGE 

Les apports de cette expgriences sont notables ; il est sans doute 

pr§matur6 de les 6num6rer tous , certains nous 6chappant immanquabiement 

du fait de la proximit^ de ces tSches-. 

Ayant dejli occup^ un poste de biblioth^caire adjoint dans une B.C.P., nous 

connaissions le travail technique de base dans ce type d'organisme. En 

revanche, nous n'avions pas^ lors de cette experience professionnelle 

ant6rieure, pu vdritablement mener un projet, rencontrer des 61us. Ces 

contacts nous ont donc initi6 aux discours politiques, aux strat^gies d'un 

conservateur d^sireux de mettre en place un riseau de lecture publique 

coherant dans un dSpartement^ Si 1'heure de la ddcentralisation. La 

position du directeur de la B.C.P., personnel d'Etat a la t§te d'un service 

transf6r6 au D6partement, est a cet 6gard tr6s intSressante & observer. Sa 

comp^tence li6e b cette caractdristique^ lui donne un poids dans la 

ndgociation aupr6s des 61 us municipaux et des conseillers g6n§raux 

indiniable. 

Ce travail nous a Sgalement donn^ l'occasion d'affiner notre connaissance 

des textes juridiques et des montages financiers. Nous devions effectivement 

examiner les lois sur la coop^ration intercommunale, les politiques d'aides 

de l'Etat, de la RSgion et du D6partement. 

Nous n'en sommes pas rest£ & un simple bilan ; nous avons formul6 un 

certain nombre <j<* propositions (un statut type de syndicat intercommunal & 

vocation unique pour une bibliothfeque intercommunale ; des modifications 

souhaitables du d6cret relatif au concours particulier pour favoriser les 

structures intercommunales). Cette incursion dans le droit, cette '!p^che,V 

aux subventions constituent autant de passages oblig6s pour tout 

conservateur qui pilote un tel projet. 



Pour mener § bien ces tSches, nous avons b6n6fici6 du soutien 

constant du conservateur M. B. Calenqe. Sa connaissance du terrain, sa 

comp^tence professionnelle nous ont 6t6 pr6cieuses. Sa r6flexion alimentait 

la notVe. et vice versa. A son contact le m§moire, sage Stude universitaire, 

s'est infl6chi et est devenu un outil plus promotionnel, plus professionnel. 

Nous n'avons pas regretti cette 6volution : il nous importe beaucoup que ce 

document puisse aider vraiment les 61us et les responsables techniques (les 

autres directeurs de B.C.P. en particulier ) a mettre en place des 

bibliotheques intercommunales. Cette conviction d^coule & la fois de 

1'observation sur le terrain et d'une r^flexion plus th^orique , que notre 

formation de geographe a nourrie. Ce soutien n'a en aucune fagon , & aucun 

moment, 6t6 une tutelle. Nous ne 1'aurions pas admis d'ailleurs. Nous avons 

pu grace b notre pass6 de gdographe, grace & la recherche bibliographique 

que nous avons men6e, grace enfin & la formation regue h l'Ecole Nationale 

Sup6rieure de Biblioth6caires, apporter & B. Calenge un certain nombre de 

suggestions, d'informations, qu 'il ne possidait pas auparavant. Nous avons 

ainsi pu soutenir des discussions techniques pointues : ce dialogue nous a 

apporti des connaissances nouvelles mais a aussi test6 avec un certain 

succgs, nous semble-t-ily nos compitences. Ce constat n'est pas emprunt de 

prStention mais d^coule de 1'attitude que le conservateur a eu a notre 

endroit. Nous lui en sommes reconnaissant ainsi qu!£i tous ceux qui ont 

contribuer & cette situation. 

Ce stage a 6t6 aussi 1'occasion d'observer 1'orqanisation du travail dans 

la B.C.P. , les "relations humaines" §tablies entre le conservateur et son 

6quipe. Ici denouveau, notre position "hors jeu" a 6t& fructueuse. Nous avons 

constat6 qu'il n'6tait pas toujours facile d'insuffler son dynamisme & 

1'ensemble du personnel. 

Si certains comprennent et reprennent & leur compte les objectifs et la 

politique du conservateur, d'autres depass^s par ces perspectives, decourag6s 

d'avance par le fort dynamisme du directeur parti dans une "echapp6e" 

irratfrapable & leurs yeux, sont conduits k l'inactivit§. Pourtant^ 1'organisation 

par secteur giographique procure aux bibliothScaires adjoints responsables 

de chaque zone, une libert6 et une responsabilit^ source de motivations 

pour beaucoup. 



CONCLUSION : POUR DE5 STAGES-CONTRAT5 DE RECHERCHE 

Pour terminer ce rapport, nous voudrions insister sur 
la position privi!6gi6e que nous avons occup^e. Un grand nombre de nos 

camarades ont dO r6aliser un mdmoire qui n'interessait pas vraiment le 

responsable du stage. Dans notre cas , ce dernier 6tait le demandeur : B. 

Calenge ddsirait une dtude sur les biblioth6ques intercommunales. Nous 

avons 6t6 en somme un prestataire de service, fait office de charg6 

d'6tudes. A ce titre nous avons dispos^ d'un soutien mat6riel (r6mun6ration, 

mise d disposition d'un v6hicule, collaboration technique du personnel de la 

B.C.P....) et d'une attention du directeur de cet organisme, tr£s 

appr^ciables, tr6s motivants. II serait bon que cette; ; situation > se 

renouvelle et se generalise a 1'avenir. C'est tout ce que nous souhaitons aux 
prochaines promotions de 1'E.N.S.B. 



********************* 
* * 
* * 

* ANNEXE * 
* * 
* * 
********************* 
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DEVELOPPEMENT DE LMNTERCOMMUNALITE 

EN MATIERE DE LECTURE PUBLIQUE 

DANS LE DEPARTEMENT DE SAONE-ET-LOIRE 

CONVENTION CULTURELLE ENTRE L'ETAT ET LE CONSEIL GENERAL 

Creee en 1982, la Bibliotheque Centrale de Pr6t (B.C.P.) est, depuis le 
ler janvier 1986, un service culturel du Departement de Sa6ne-et-Loire. Des 
avant cette date, le Conseil General a eu le souci de developper la lecture, 
d'abord notamment par le financement d'un bibliobus associatif, ensuite par une 
participation active a 1'essor de la B.C.P. Pour sa part, 1'Etat, remettant en 
novembre 1986 au Conseil General un batiment neuf et adapte aux fonctions de 
la B.C.P., a confirme sa volonte de doter la Sa6ne-et-Loire d'un outil efficace. 
L'interet croissant des communes desservies, le souci de developpement culturel 
constamment affirme par le Conseil General, 1'intention du Ministere de la 
Culture et de la Communication de susciter des 1987 des actions exemplaires 
dans le domaine de- la lecture publique en direction de trois departements, dont 
la Saone-et-Loire, toutes ces donnees font apparattre la necessite d'une action 
concertee pour le developpement de la lecture publique. 

Dans cette perspective, il est apparu souhaitable d'amplifier des actions 
deja entreprises par la B.C.P. et par de nombreuses bibliotheques municipales et 
organismes de lecture, dans la perspective d'une cooperation, accrue entre les 
communes pour la lecture publique, et entre les bibliotheques elles-memes. 

u» 



En consequence, 

Entre 

Monsieur le PREFET, COMMISSAIRE de la REPUBLIQUE du DEPARTEMENt de 
S AONE-et-LOI RE 

Et 

Monsieur ie PRESIDENT du CONSEIL GENERAL de SAONE-et-LOlRE, habilite 
par deliberation du Conseil General du. 

U est convenu ce qui suit : 

ARTICLE I.- FINANCEMENT D'UNE ETUDE SUR L'1NTERCQMMUNAL1TE DANS 
LES PETITES BIBLIOTHEOUES -

1.1 Compte tenu du nombre important de communes dans le 
Departement, et des interessantes tentatives d'association ct dc 
cooperation entre ces communes dans le domaine de la lecture 
publique, un bilan et une etude prospective pourraient £tre 
menes en 1988, pour servir d'outil a un developpement futur des 
actions intercommunales. 

1.2 Cette etude, dont la maltrise d'ouvrage reviendra au Depar-
tement, sera menee par la B.C.P. et insistera sur quatre 
points : 

. possibilites oilertes juridiquement et linancierement a la 
realisation de bibliotheques intercommunales. 
. Etude statistique et par questionnaire sur les bibliotheques 
attirant des lecteurs exterieurs. 

. Comparaison avec les intercommunalites existant en Saone-
et-Loire dans d'autres domaines que la lecture publique. 

. Analyse d'exemples de fonctionnement de bibliotheques 
intercommunales dans le Departement. 

1.3 Pour mener a bien cette etdde, une sdmme complementaire 
de 50 000 F prise en charge a parite par 1'Etat et le Conseil 
General, viendra abonder le budget de la B.C.P.^ pour des 
remunerations de personnel temporaire, des frais de deplacement 
et des prestations de service. 



ARTICLE 2 - EQUIPEMENT DE BIBLIOTHEQUES. CENTRES DE RESSOURCES 
EN MILIEU RURAL -

2.1 Le developpement de bibliotheques intercommunales suppose 
que celles-ci soient des centres de ressources pour les communes 
environnantes. L'objectif serait donc de donner a un certain 
nombre de bibliotheques attractives le moyen d'apparaltre 
comme centres de ressources notamment par le pr€t de nouveaux 
supports documentaires (lecteurs de microfiches, lecteurs 
de disques compacts) et de fonds de reference. 

2.2 Les criteres d'attribution sont les suivants : 

- communes concernees : 

. communes de moins de 10 000 habitants qui sont siegcs 
de colleges et de lycees. 

- Conditions du pret : 

. disposer d'un personnel qualifie, benevole ou remunere : 

. disposer, sur le budget communai, d'un credit d'acquisition 
d'ouvrages au moins egal a 3,15 F par habitant. 

2.3 Une sommc globale dc 150 000 F, prisc en chargc a paritc 
par l'Ctat et lc Conseil General, permettra 1'acquisition dc 
materiels ou ouvragcs dc refcrence pouvant 6tre mis a disposi-
tion dc ccs bibliothequcs. 

K 



ARTICLE 3.- AIDE A LA GESTION ET A L'AN1MAT1QN DE BIBLIQTHEQUES 
INTERCOMMUNALES DANS LES COMMUNES DE MOINS DE 
10 000 HABITANTS - ! ' ~~ 

3.1 Cette troisieme action doit permettre 1'acquisition de materiels et 
d'ouvrages de reference qui, dans le cadre de leur organisation, 
pourraient €tre pretes aux bibliotheques. 

3.2 Les criteres d'attribution sont les suivants : 

- Communes concernees : 

Les communes^ de moins de 10 000 habitants qui sont sieges 
d'une bibliotheque intercommunale. 

- Conditions du prSt : 

Disposer d'un personnel qualifie, benevole ou remunere, et 
disposer, sur le budget communal, d'un credit d'acqu'isition 
d'ouvrages au moins egal a 3,15 F. par habitanv 

3.3 Un credit de^ 50 000 F. pris en charge a parite par 1'Etat et le 
Conseil General, permetta de financer cette initiative. 

ARTICLE MODE DE FINANCEMENT DE CES OPERATIONS -

4.1 Pour sa part, le Ministere de la Culture et de la Communication 
s'engage a attribuer au Departement de Sadne-et-Loire, apres 
signature de cette convention, une somme globale de 125 000 F. 
sur des credits deconcentres aupres du Directeur Regional des 
Affaires Culturelles. 

U.2 • De son cote, le Conseil General de Sa6ne-et-Loire s'engage a 
accroltre son effort budgetaire d'un montant equivalent, a savoir 
125 000 F. 

ARTICLE 5.- Un bilan des operations enoncees ci-avant sera effectue 
conjointement en 1988. 


